
 

Communiqué de presse 3 décembre 2015, 

L’OBJET DU MOIS : LE CELEBRE FILM D’ANIMATION, LA REINE DES NEIGES 

 DE WALT DISNEY, S’EXPOSE AU MUSEE DE LA CONTREFAÇON ! 

 

Fort de son succès planétaire, le célèbre dessin animé de la reine des neiges produit et réalisé par 

Walt Disney,  prend ses quartiers au Musée de la Contrefaçon de l’Unifab. A l’occasion des fêtes de 

Noël, Elsa, Anna et Olaf sont mis sous le feu des projecteurs de la vitrine de l’Objet du Mois de 

décembre. 

« Libérée, délivrée… » le refrain chantonné par les plus petits comme les plus grands est l’une des 

raisons de cette « success story » internationale. Sa sortie en 2013, s’est poursuivie avec une 

première place récurrente au box-office mondial, durant plusieurs mois. Les produits dérivés de la 

marque déposée «Disney  frozen » se sont multipliés et font aujourd’hui l’objet d’imitations 

frauduleuses sans autorisation du titulaire de droit. 

Il est important de rappeler que la contrefaçon de jouets constitue un risque conséquent sur la santé 

des consommateurs et notamment sur celle des enfants. Les contrefacteurs ne se soumettent pas 

aux normes européennes obligatoires, destinées à protéger les utilisateurs. Ces règles, qu’il est 

essentiel de respecter afin que les pièces ne se détachent pas, sont la plupart du temps un détail que 

les imitateurs ne prennent pas en compte. 

La part des contrefaçons de jeux et jouets retenue par les services douaniers au cours de l’année 

2014, représente environ 332.000 des saisies  sur les 8.8 millions de faux produits stoppés aux 

frontières françaises. 

Pour tout savoir sur l’Objet du mois du Musée de la Contrefaçon, n’hésitez pas à consulter la page 

dédiée du site Internet :  

http://musee-contrefacon.com/programmationculturelle/lobjet-du-mois/ 
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La vitrine « Objet du Mois » propulse chaque 
mois une marque sur le devant de la scène grâce 
à la mise en lumière d’un de ses produits 
emblématiques. Une occasion originale pour 
l’UNIFAB, association française de lutte anti-
contrefaçon, de promouvoir les valeurs de la 
propriété intellectuelle, un droit fondamental en 
terme de créativité et d’innovation.  
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